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Pourquoi une enquête sur les familles  
et les générations?

– Combien d’hommes et de femmes vivent-ils en couple?
– Qu’est-ce qui change avec la naissance d’un enfant ?
–  Comment les parents se répartissent-ils les tâches ménagères et 

la garde des enfants?
–  Combien de parents font-ils garder leurs enfants à l’extérieur de 

la famille?
–  Comment les enfants devenus adultes et leurs parents se sou-

tiennent-ils mutuellement ?

L’Enquête sur les familles et les générations (EFG) fournit des 
réponses à ces questions et à d’autres qui y sont liées et permet de 
mieux orienter la politique familiale et des générations dans notre 
pays. C’est pourquoi le Conseil fédéral a chargé l’Office fédéral de la 
statistique (OFS) de la réaliser tous les cinq ans. L’EFG fait partie du 
recensement fédéral de la population.

Les premiers résultats de l’enquête seront publiés sur le site inter-
net de l’OFS fin 2019. 

Les informations statistiques de l’EFG constituent une base impor-
tante pour l’observation des changements de la vie de famille 
en  Suisse. Elles participent ainsi à l’orientation de la politique 
familiale et des générations.

A titre d’illustration, voici deux résultats tirés de l’EFG réalisée 
en 2013 par l’OFS : 

Quelle est la part des femmes et des hommes qui 
estiment qu’avoir un enfant aurait des effets négatifs 
sur leurs perspectives professionnelles?

Intervalle de confiance à 95%
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Comment avez-vous été choisi-e pour  participer 
à cette enquête?

Votre adresse a été tirée au sort dans le registre d’échantillonnage 
de l’OFS. Ce dernier s’appuie principalement sur les registres officiels 
des habitants des cantons et communes.

Pour faciliter la prise de contact, l’échantillon est complété, dans 
la mesure du possible, par des numéros de téléphone. Les opérateurs 
de téléphonie doivent les mettre à disposition de l’OFS, conformé-
ment à la loi sur la statistique fédérale. Cette liste contient tous les 
numéros privés fixes, même si ces derniers ne figurent pas dans 
l’annuaire téléphonique accessible au public. 
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Quelles sont les attitudes de la population 
par rapport à la solidarité entre les générations?
Part des personnes qui sont tout à fait ou plutôt d’accord avec l’affirmation, 
selon les régions linguistiques 

Les parents devraient aider
leurs enfants adultes si ceux-ci
ont des difficultés financières.

Les enfants adultes devraient
aider leurs parents si ceux-ci

ont des difficultés financières.

région 
germanophone

région 
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région 
italophone



Pourquoi votre participation est-elle 
 importante?

La participation à cette enquête est facultative. Votre participation 
est cependant très importante pour la qualité des statistiques. Vous 
pouvez ainsi contribuer à la précision et à la qualité des résultats. 

C’est pourquoi nous avons besoin de vos réponses, indépendam-
ment de votre âge ou de votre nationalité ou que vous viviez seul-e, 
en couple ou en famille.

Comment va se dérouler l’enquête?

Chaque personne reçoit une lettre officielle qui annonce l’enquête. 
Celle-ci contient un numéro de sécurité que vous pouvez demander 
à l’enquêtrice ou à l’enquêteur afin de vous assurer de sa légitimité 
avant de répondre.

L’institut LINK est mandaté par l’OFS pour mener les interviews 
téléphoniques. Un collaborateur ou une collaboratrice de LINK vous 
appellera ces prochains jours afin de vous poser nos questions. La 
conversation dure en moyenne 25 minutes.

Après cet entretien, il vous sera demandé de remplir un question-
naire en ligne qui complétera les réponses que vous aurez données 
au téléphone. Si vous n’avez pas accès à internet ou si vous ne voulez 
pas remplir le questionnaire en ligne, nous vous enverrons un ques-
tionnaire imprimé à remplir et à nous retourner.

Si vous voulez convenir d’un rendez-vous pour l’interview ou avez 
des questions concernant l’enquête, vous pouvez nous contacter de 
la manière suivante :

Téléphone: 0800 546 500 (numéro gratuit)
lundi–vendredi :  8h15–11h30, 13h30–17h00 et 17h30–20h45
samedi :  9h30–13h00 et 15h00–18h30

E-mail : hotline@efg2018.ch

Sous «www.efg-f.bfs.admin.ch» vous trouvez également des infor-
mations supplémentaires sur l’enquête.

http://www.efg-f.bfs.admin.ch


Qu’en est-il de la protection des données?

La loi sur la statistique fédérale et la loi sur la protection des 
 données garantissent la protection des données.

Toutes les données personnelles seront traitées de manière 
strictement confidentielle et vos réponses utilisées uniquement à 
des fins statistiques. Les noms et les adresses des participant-e-s 
seront détruits à la fin du relevé. Il ne sera donc plus possible de vous 
identifier à partir des données récoltées. Les collaboratrices et les 
collaborateurs de l’institut LINK – mandaté par l’OFS pour réaliser 
l’enquête – sont également soumis au devoir de confidentialité.

Quelle est la base légale de l’Enquête  
sur les familles et les générations? 

La base légale de l’enquête est fournie par la loi fédérale du 
22 juin 2007 sur le recensement fédéral de la population (Loi sur le 
recensement RS 431.112). Cette enquête fait partie des enquêtes 
thématiques par échantillonnage décrites à l’art. 6, al. 2, let. b, de 
cette loi.

L’Office fédéral de la statistique (OFS) 

L’OFS fait partie, depuis sa fondation en 1860, du Département 
 fédéral de l’intérieur (DFI).

Le mandat principal de l’OFS consiste à mettre à disposition d’un 
large public les informations statistiques les plus diverses.

La statistique publique officielle est devenue un outil indispen-
sable qui aide à prendre des décisions dans des domaines tels que 
la politique, l’économie, la politique sociale, la culture. Par ailleurs, 
les résultats de la statistique publique alimentent de nombreuses 
études scientifiques et aident à l’élaboration de scénarios des déve-
loppements futurs.

Vous trouverez plus d’informations sur l’OFS à l’adresse internet : 
www.statistique.ch

Merci de votre collaboration!

http://www.statistique.ch
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